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Le village en fête 



 

 

Le mot du maire 

Une nouvelle année s’annonce, l’année qui s’achève ne nous laissera pas le souvenir d’un millésime exceptionnel, la météo n’a pas été 

favorable et l’ambiance générale un peu morose, c’est du moins notre ressenti. 

Voici quelques informations pour notre commune. 

  

Le comice :  

Cette année la municipalité de Montreuil le Henri avait la charge d’organiser le comice agricole. Devant la difficulté à constituer une 

équipe, nous décidons d’organiser une réunion publique à la suite de laquelle une association éphémère s’est créée afin d’en assurer la 

gestion, et, fait remarquable, la fête n’a quasiment rien coûté à la commune. Merci pour cette bonne gestion. 

Le samedi après-midi fut un peu perturbé par la pluie, l’inauguration et la visite des stands s’est déroulée pour finir, au pas de charge.  

Le temps s’est calmé pour un repas du soir très apprécié suivi d’un superbe feu d’artifice, et pour terminer les flonflons sur une piste de 

danse un peu glissante.  

Le concours de labour du dimanche matin s’est déroulé sous un temps favorable, une brocante s’était installée sur le champ avec de 

nombreux visiteurs et une messe a été célébrée en l’église de Montreuil, suivie de la visite du jardin du Château de Montreuil. 

L’après-midi du dimanche aussi fut un succès avec de nombreux jeux et animations, vous trouverez dans ce document de nombreuses 

photos qui en témoignent et qui sont plus parlantes que mes commentaires. 

Nous tenons à remercier toute l’équipe dirigeante pour cet exploit et le bon déroulement de la manifestation. 

Nous remercions vivement tous les bénévoles et certains plus particulièrement (ils se reconnaîtront) car ils se sont tous impliqués dans 

un esprit de bonne humeur et de camaraderie, ils ont aussi donné beaucoup de leur temps depuis le début pour un immense travail de 

préparation, pour le montage, la mise en place et le démontage des installations. Encore un grand merci. 

  

L’école :  

Nous avonsfait intervenir le service de sécurité en la personne de Louis Parisien, sergent à la caserne de St Calais, pour former les per-

sonnes qui le souhaitaient aux premiers gestes de secours. Une autre session peut être envisagée si un certain nombre d’entre vous le 

souhaite. 

Afin de sécuriser la descente pour handicapés nous avons mis en place une borne de signalisation souple. 

Concernant le chauffage de l’école, l’affaire est bien avancée, puisque nous avons pu mettre en place les financements nécessaires, les 

appels d’offres ont été lancés et les entreprises retenues sont Paineau-Tortevoie de Vibraye et Cissé de Bouloire. Les travaux devront être 

terminés à la fin des vacances d’été 2025. 

Nous rappelons qu’il s’agit d’un chauffage par géothermie. 

Nous remercions Marie qui s’est particulièrement impliquée, avec le soutien d’Atesart, dans cette affaire compliquée. 

 

Le lotissement :  

Comme indiqué l’an dernier, les terrains sont désormais propriété de la commune. 

L’architecte, Hugo Vallienne, a réalisé les plans d’implantation de 9 parcelles pour 11 logements ; nous avons obtenu le permis d’amé-
nager. 

Le cabinet de géomètres Barbier est intervenu pour les délimitations extérieures et l’étude des niveaux du terrain, afin d’envisager les 

premiers travaux, c’est-à dire l’extension du réseau assainissement de la commune à l’intérieur du lotissement, ainsi que les réseaux, 

eau pluviale, eau potable, fibre, électricité et enfin la rue qui desservira les habitations. Ensuite, il délimitera les parcelles. 

On peut espérer que les terrains pourront être mis en vente courant 2026. 



La forêt : 

Nous sommes heureux de vous informer que la commune est devenue propriétaire de la forêt de Montreuil pour 35 ha le 27 dé-

cembre par concrétisation de la signature de l’acte. Nous remercions vivement Mme Christelle Morançais, Présidente de la Ré-
gion Pays de la Loire. Dans le cadre du plan de cession gratuit, notre commune s’est engagée à pérenniser le régime forestier éla-

boré en lien avec l’ONF, à en assurer les charges et à mener à bien un projet d’intérêt général éducatif  et de sensibilisation à la 

forêt. 

  

L’église :  

La restauration de la statue de la Ste Barbe, pour laquelle les subventions ont été obtenues, devrait se faire au courant 2025. 

Le tableau ancien du 17ème siècle intitulé «la Déploration» sera également restauré. En effet, suite à un concours des lycées, orga-

nisé par la Région des Pays de la Loire, intitulé «le plus grand musée de France», nous avons obtenu le premier prix d’une va-
leur de 12 000 €. Là encore la restauration devrait se faire en 2025. Un grand merci à Agnès Ben Salem pour son aide auprès 

des administrations. 

  

Le lavoir : 

Une petite parcelle de terrain, «le petit pré d’aigre foin» jouxtant le lavoir et la rivière  l’Etangsort a été concédée par le don des 

familles Salliot/Marie/Godrefoy. Nous tenons à remercier, au  nom de la commune, ces trois familles pour leur don. 

Nous allons réfléchir à l’aménagement du site. Il était dans les projets futurs de restaurer ce lavoir, il pourrait  

devenir une aire de pique-nique (par exemple).  

  

Le cimetière : 

La commune fait de son mieux pour l’entretien des allées, la législation nous interdisant tout traitement chimique, nous vous 
demandons d’être compréhensifs, si quelquefois il n’est pas parfait. Sachez que pour nous, c’est une priorité. 

Dans le secteur du jardin du souvenir, à l’entrée, nous avons fait installer deux colombariums.  

  

Cette année a été riche d’événements, la fin de la mandature approche (printemps 2026), il y a des projets qui se feront sur plu-

sieurs mandatures (comme le lotissement) mais pour le reste, nous mettrons tout en œuvre pour les faire aboutir. 

Le conseil municipal vous adresse ses meilleurs vœux et nous formulons l’espoir que 2025 soit une bonne année de bonheur, de 
santé et de prospérité pour tous. 

Merci pour votre confiance. 

                          Alain Chevallier 
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Merci de prendre connaissance de ce message qui vous concerne toutes et tous 
 

RECENSEMENT 
 

Nous vous rappelons que notre commune est concernée ce mois de janvier 
2025 par le recensement obligatoire de la population. 
 
Celui-ci sera mené sur Montreuil par Sylvie Huger. Nous vous demandons 
de lui réserver le meilleur accueil car chaque foyer doit remplir un formu-
laire soit par son biais soit par internet. 
 
Encore une fois c’est un acte obligatoire… et nous vous remercions pour 
votre collaboration. 
 



Répartition par chapitre en Dépenses 

  

Année 2024 – Montants émis 

Total des recettes en investissements 

et fonctionnements citées :  

295 839 € 

Année 2024 - Montants émis 

Total des dépenses en investissements 

et fonctionnements citées : 

285 546  € 
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Nouvelle nomenclature budgéta ire  

appliquée  depuis le 1er janvier 2024 

 FONCTIONNEMENT  

011 Charges à caractère général 47 054 € 

012 Charges de personnel et frais assimilés 87 769 € 

014 Atténuation de produits 25 698 € 

65 Autres charges de gestion courante 85 829 € 

66 Charges financières 1 108 € 

 INVESTISSEMENT  

10 Dotations, fonds divers et réserves 384 € 

16 Emprunts et dettes assimilées 15 560 € 

20 Immobilisations incorporelles 5 562 € 

21 Immobilisations corporelles 16 582 € 

   

Répartition par chapitre en Recettes 

 FONCTIONNEMENT  

   

   

   

   

   

 INVESTISSEMENT  

001 Solde d’exécution de la section 22 785 € 

10 Dotation, fonds divers et recettes 2 205 € 

   

   

   

013 Atténuations de charges 114 € 

70 
Produits des services, du domaine et 

ventes diverses 
33 532 € 

73 Impôts et taxes 29 995 € 

731 Fiscalité locale 91 762 € 

74 Dotations et participations 72 297 € 

75 Autres produits de gestion courante 42 193 € 

77 Produits spécifiques 956 € 

Compte tenu cette nouveauté, le bilan définitif  sera consultable 

en mairie à compter du 1er mars 2025. 



La fête de ... 



la ruralité 



Montreuil et le comice agricole… 

rofitons de cet article pour vous 

informer (ou vous rappeler) 

que le livre de Martin Raguin 

sur l’histoire de Montreuil le Henri 
est disponible à l’achat en 

mairie et à la poste. 

 

Martin Raguin est également l’auteur 
de deux autres livvres dê la même série ; 

l’un sur Courdemanche et l’autre sur 
Saint Georges de la Couée. 

Notre commune, située entre le Perche sarthois et la Forêt de 

Bercé, a donc accueilli le 132ème comice agricole de notre can-

ton, et le Xème pour Montreuil, les 24 et 25 août 2024. 

Un peu d’histoire… 

A l’origine, notre village s’est construit autour d’une motte 

castrale, à l’emplacement de l’actuel château. Comme toutes 

les mottes féodales, il faut l’imaginer surmontée d’une tour en 

bois entourée d’une palissade défensive en bois, elle-même 

entourée d’un fossé sec. Il s’agissait alors de surveiller le pas-

sage des populations venues du nord vers la Loire 

Le temps passant, au XIVe siècle la pierre a remplacé le bois 

avec des murs défensifs épais de 1.40 lM. Plus tard, des bâti-

ments d’habitation ont été construits et les améliorations se 

sont poursuivies au fil du temps, donnant au château l’aspect 

que nous lui connaissons aujourd’hui. 

Le nom Montreuil vient de la dénomination latin 

«monasterium» etde ses dérivés qui signifie « petit monastère» 

présent à Montreuil depuis le VIe siècle environ.  

Henri : ce nom vient des premiers seigneurs de Montreuil, qui 

pour beaucoup, s’appelaient Henri et non pas de Henri IV 

(selon la légende). On trouve dans les textes des monasterio-

lum Henrici et en 1400, un Monstereul le Henri, formulation 

la plus proche de Montreuil le Henri. 

Dans l’église se trouve la dalle funéraire du dernier seigneur de 

Montreuil le Henri, Denis Charles Louis Bastard de Fontenay 

(1708-1789), qui fut le seigneur qui a le plus œuvré à l’essor éco-

nomique de sa paroisse.Il crée à ses frais des chemins carros-

sables, fait planter des chênes et des sapins dans les landes les 

plus pauvres. Il encourage le défrichement des terres cultivables 

et fait extraire de la marne pour l’enrichissement des terres. Il 

institue un règlement sur l’agriculture et son amélioration con-

sistant à un intéressement des fermiers pour 1/8ème des plus-

values opérées dans le cours de leurs baux.  

Il est un fervent partisan de la culture de pommes  de terre et 

voulant stimuler le zèle etl ’émulation des cultivateurs de la pa-

roisse, il établit un concours dont le prix est «une belle vache». 

On peut donc le  considérer  comme le précurseur des comices  

de la région.      

 

Mais les temps  ont changé….  

Et aujourd’hui aux côtés des agriculteurs et éleveurs, des com-

merçants et artisans présentent leur savoir-faire.  

De nombreuses manifestations et jeux, sont proposés aux visi-

teurs des fêtes de la ruralité, nom donné aux comices mainte-

nant. 

 

 

Evolution du château de Montreuil le Henri du XIe au XIVe siècle - Extrait de la revue d’Hier et d’aujourd’hui 
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    La déploration 

 
Comme nous vous en avions informés par la lettre d’information 
trimestrielle, nous avons concouru à une manifestation auprès des 
élèves du lycée polyvalent du Mans sud qui aboutissait à une sub-
vention accordée par la Région Pays de la Loire, dans le cadre du 
«plus grand musée de France». 
   
Après être venus sur place voir le tableau de La Dé-
ploration et la statue de Sainte-Barbe, ils ont présen-
té plusieurs projets et c’est avec un grand plaisir que 
nous avons reçu le premier prix nous permettant 
d’obtenir  
une subvention de 12 000 € pour la restauration de 
cette œuvre. Les demandes de devis ont été lancées 
et cette subvention couvrira la restauration complète 
du tableau datant du 17e siècle. 

 

Noël 
 

Quelques bénévoles entouraient Agnès pour l’instal-
lation de la crèche dans l’église Ste-Anne. 
Vous pouvez en profiter jusqu’au 1er février. N’hési-
tez pas à venir la voir, elle est très belle.. 

Eglise 

 

Cimetière 
 

Deux columbariums ont été installés 
dans notre cimetière pour permettre ré-
pondre aux attentes des familles. 
Renseignements en mairie. 

La troisième édition de la balade des deux clochers est programmée le 6 
juillet 2025 (la balade 2024 fut annulée en raison du comice). Départ de 
Montreuil, déjeuner au plan d’eau de Tresson suivi d’un concert en 
l’église de Tresson avant le retour sur Montreuil.  
 

Chantiers argent de poche 

et ados 

Pour l’année 2024, nous avons renouvelé notre partenariat avec le 
centre social du Grand Lucé, et plus particulièrement Marianne. 
 
Une équipe de deux jeunes, intervenue pour la préparation des décora-
tions du comice, une deuxième pour le repas du comice au mois d’août 
et enfin quatre autres jeunes au repas des anciens qui s’est tenu le 14 

Le patrimoine montreuillois 

Dans le cadre de l’inventaire du patrimoine de notre commune, bon  
nombre d’entre vous ont rencontré ou pu apercevoir Charles Robin 

qui était chargé par le PETR (Pôle d’équilibre territorial et rural) 
du Pays Vallée du Loir, de travailler au recensement et à l’étude 

du patrimoine bâti et mobilier de la commune, quelques fois 

accompagné par un collègue et un photographe missionné par 

la Région Pays de la Loire. 

Fermes, maisons de bourg, église, moulins, manoirs, château, 

lavoir, mais aussi engins agricoles, puits et croix de chemin ont  

ous été pris en compte. Cette étude approfondie lui a permis 

de relever bon nombre de détails de fenêtres, des cheminées ou 

des charpentes, qui, une fois confrontés à des documents d’archives 

et des plans anciens, vont lui permettre de dater toutes ces trouvailles 

et d’en dégager les principales caractéristiques propres à mettre 

en lumière la richesse patrimoniale du territoire et les spécificité 

de son identité. 

Déjà réalisée dans une trentaine de communes de la Vallée du Loir, 

la mission d’Inventaire portée par le PETR et soutenue par la 

Région vise la connaissance mais aussi la valorisation du patrimoine 

local. A ce titre et dans l’optique de partager les premiers résultats 

de l’enquête, une visite du village suivie d’une conférence seront 
organisées le week-end du 8-9 février.  

Une fois terminé, l’inventaire du patrimoine communal sera également mis 

en ligne et consultable sur le site internet de la région : 

www.gertrude.paysdelaloire.fr. 

Nous remercions tous les montreuillois qui ont réservé le meilleur accueil à 

Charles Robin et ont pu lui fournir également de précieux renseignements. 

Nous vous tiendrons informés de la disponibilité de cette étude qui devrait 

intéresser bon nombre de montreuillois. 

PETR Pays Vallée du Loir Tél. 02 43 38 16 62 
inventaire-pah@pays-valleeduloir.fr 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

cl. T. Seldubuisson © Région Pays de la Loire -  
nventaire général.  
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Balade des deux clochers 

 
 

Météo 2024 

à Montreuil le Henri 

Une information bien intéressante : durant l’année 2024 Olivier Saignat 
a scrupuleusement enregistré la pluviométrie mensuelle chez lui au lieu-
dit Bois… 
 
Résultat : 940 mm  sur l’année ! 
 
 Janvier :   86 mm    Juillet :    37 mm  
 Février :   127 mm    Âoût :   49 mm 
 Mars :  90 mm    Septembre : 87 mm 
 Avril :   64 mm    Octobre :   110 mm 
 Mai :         110 mm    Novembre : 66 mm 
 Juin   52 mm    Décembre : 52 mm 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   "Bonne retraite, Maryline!" 

Maryline, la cantinière de Courdemanche, a pris sa retraite à la fin de l'année 2024. Le Sivos de la Vallée des Moulins a tenu à lui dire "merci" 

pour toutes ses années d'investissement auprès des enfants et du service public. 

Maryline Courant est une enfant de Courdemanche. Avant de servir les bons petits plats à la cantine, elle a usé ses fonds de culotte, comme on dit, 

sur les bancs de l'école communale. 

Elle a toujours voulu travailler auprès des enfants. Mais, avant de chanter et faire chanter la Petite Souris verte, elle a travaillé à la confection de 
jeans à l'ancienne usine Maroz de Courdemanche. Puis, elle a été embauchée comme rayonniste dans une pharmacie à La Chartre-sur-le-Loir, avant 
de faire ses premiers pas au sein de notre commune en 1995. Cela fait donc trente ans de bons et loyaux services. 

Maryline a d'abord été embauchée pour faire des "petits remplacements" : elle s'occupait de la salle des fêtes, du camping et déjà du ménage des 
salles. "Tu en as enlevé des kilos de poussière dans nos vieux bâtiments. Tu en as frotté des carreaux pour que ceux-ci restent toujours transparents. 
Trente ans de ménage, ce n'est pas rien", souligne la présidente du Sivos Natacha Longeray. 

Bientôt Gérard Ramaugé l'employait également pour travailler à la cantine scolaire. "Etre avec les enfants, c'est mon truc. Ils sont mignons, les enfants", 

glisse Maryline. "Il ne fait aucun doute que tu les adores et ils te le rendent bien", ajoute la présidente du Sivos. 
 Avant de partir à la retraite, Maryline Courant a transmis son savoir et tous les bons filons pour devenir une bonne cantinière à Charlotte David. 
Âgée de 20 ans, Charlotte David a fait son service civique au cours de l'année scolaire 2023/2024 à l'école de Courdemanche et elle a fait quelques 
remplacements pour le Sivos depuis la rentrée. Son projet est de devenir ATSEM (agent territorial spécialisé des écoles maternelles). 
Le Sivos de la Vallée des Moulins a décidé de lui offrir un tremplin vers son projet professionnel.  
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Le SIVOS : nouveaux statuts, nouveau nom, nouvelle compétence 

 

 

Les nouveaux statuts du Sivos ont été adoptés à l'unanimité lors du conseil syndical du 30 mai 2024. 
Ainsi, le Sivos de la Vallée des Moulins de l'Etangsort devient Sivos de la Vallée des Moulins, pour éviter 

les quiproquos, comme cela a pu se produire par le passé, avec le Sivos voisin (de Tresson) qui porte le 
nom de Sivos de l'Etangsort. 

 

Enfin, le changement des statuts a permis d'inscrire une nouvelle compétence : à partir de la rentrée de 
septembre 2025, la garderie ne sera plus communale mais intercommunale avec une prise en charge du 
service (en fonction du nombre d'habitants et des élèves scolarisés) par les trois communes du Sivos : 
Courdemanche, Montreuil-le-Henri et Saint-Georges-de-la-Couée.  

Charlotte et Maryline Maryline  entourée des enfants, avant son départ à la retraite  



                  Comité des Fêtes 
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Pour l’année 2024, toutes les manifestation prévues par le comi-

té des fêtes ont eu lieu eot nt remporté un beau succès. 

 

Cette année à Montreuil le Henri, au mois d’août a été organi-

sée la Fête de la Ruralité, et les organisateurs ont pu compter 

sur la participation de nombreux bénévoles du village dont ceux 

du comité des fêtes, pour donner de leur temps et de leur savoir-

faire.  

 

Six manifestations ont été organisées en 2024 : 

 

Concours de 17 : le week-end du 10 et 11 février 

 

3 concours de boules : les samedis 25 mai, 27 juillet et 7 sep-

tembre.  

Le doublement du terrain a permis d’accueillir plus d’équipes 

dans de meilleures conditions avec une moyenne de 26 équipes 

par concours 

 

Randonnée : le dimanche 5 mai avec en participants : 58 mar-

cheurs, 20 VTT et 8 chevaux 

 

Brocante : le dimanche 16 juin avec malheureusement peu 

d’exposants à cause de la pluie matinale 

Pour 2025, sont programmées les manifestations suivantes  

par le Comité des Fêtes : 

 

Concours de 17 : le week-end du 15-16 février 

Rando : le dimanche 11 mai 

1er concours de boules : le samedi 24 mai 

Brocante : le dimanche 22 juin 

2ème concours de boules : le samedi 26 juillet 

3ème concours de boules : le samedi 6 septembre 

 

Notre assemblée générale a eu lieu le 4 janvier la salle commu-

nale. 

 

Pour finir, nous tenons à remercier chaleureusement la muni-

cipalité pour la mise à disposition des locaux communaux, 

pour l’aide logistique et pour sa participation active dans les 

activités du comité des fêtes. 

 

Nous tenons évidemment à remercier aussi du fond du cœur 

tous les bénévoles sans lesquels il n’y aurait pas de comité des 

fêtes, et pas d’animations régulières dans la commune. Et nous 

espérons retrouver cette année encore plus de Montreuilloises 

et Montreuillois, dans nos manifestations. 

      

Peintres en Liberté 
 

La 27éme édition de la journée peintres en Liberté aura lieu le 
dimanche 4 mai à St Pierre du Lorouër ... 

Espérons le même succès que celui vécu à Montreuil le Henri  

Nous poursuivons nos animations «Patrimoine». Cette année, 
nous avons retenu pour les journées du patri-moine des  20 et 

21 septembre   2025 : 

«Le patrimoine industriel et artisanal (entreprises  

ayant au minimum 3 à 5 salariés de nos communes» 

scierie, briqueterie, champignonnière, atelier de couture,  abattoir etc. de 

1900 à 1950 

après avoir traité les thèmes suivants : en 2021, les personnes 
hors du commun à Villaines, 2022, les la 

après avoir traité les thèmes suivants : en 2021, les personnes 
hors du commun à Villaines, 2022, les lavoirs sur les 8 com-
munes, 2023, le tramway dans les 7 communes où il passait, 
en 2024, les moulins,. 

Vous avez peut-être des souvenirs, anecdotes, articles de jour-
naux, écrits, photos, médailles, diplômes, etc.. vous connaissez 
des personnes qui pourraient témoigner 
Faites-nous le plaisir de nous en faire part pour réaliser des ex-
positions communales riches de tout ce passé et  adressez-vous 
à René Mortier au 07 57 06 77 80. 
 
Merci à vous tous et meilleurs vœux  
 
 

Pierrette Clément 
Présidente de l’association  



 

L’année 2024 s’est terminée par un 
concert le samedi 30 Novembre ; 
musiciens de Courde-manche et du 
Grand -Lucé réunis pour tout un 
concert à la halle Villainoise. Nous 
effectuons une dizaine de manifesta-
tions dans l’année  (concerts, céré-
monies officielles, comice..). 

L’association compte une quinzaine 
de musiciens ; des jeunes de l’école 
de musique des Lyres lucéennes s’in-
tègerent au fil des années. 

En 2025, en plus de nos représenta-
tions habituelles (8 mai, 14 juillet et 
11 novembre), nous participerons en 
juin à la fête de la musique à Cour-
demanche et programmerons un 
autre concert au printemps. 

Nous espérons le public nombreux 
pour venir nous écouter lors de ces 
concerts. 

 

En cette fin 2024, les musiciens 
viennent à votre rencontre pour 
notre vente annuelle de calen-
driers. Nous vous remercions pour 
l'accueil que vous leur offrez. 

 
La musique recrute ! Nous vous 
invitons à venir nous rejoindre lors 
d’une répétition (chaque week-
end) au 10 rue de l’église en toute 
convivialité ! 

 

Musicalement 

Mickaël Beauné et Marie-Laure Ra-

      Musique de Courdemanche 

 

Musique de Courdemanche 
10 rue de l’église 72150 Cour-

demanche 
musiquedecourde-

L’année 2024, année bissextile et de 13 lunes, 
n’a pas échappé à la tradition des mauvaises 
années pour les jardiniers et tous ceux qui tra-
vaillent la terre et personne n’a été étonné des 
problèmes rencontrés pour ensemencer et ré-
colter…  

 

2025 commence et nous vous présentons tous 
nos meilleurs vœux de bonheur, santé et pros-
périté. Une année que nous souhaitons meil-
leure que celle qui vient de se terminer. 

 

L’assemblée générale de notre section du Jar-
dinier Sarthois aura le dimanche 2 février 
2025 à la salle communale de Montreuil le 
Henri. 

 

Enfin tous ceux qui veulent adhérer à notre 
section seront les bienvenus. Merci à tous. 

 

René Mortier, Président 

Le Jardinier sarthois 

https://profiles.google.com/?hl=fr


 
 

En 2024, nous avons fait : 
4 janvier : Assemblée Générale  
7 février : AG GMPDL à St Georges de la Couée 
8 février : Repas crêpes  
5 mars à 14h30 : Assemblée Générale Départementale  
12 mars : Spectacle de tous Pays au Palais des Congrès 
18 avril : repas de l’amitié  
22 mai : journée de la forme, plateau repas le midi  
29 mai : AG Solidarité Action Madagascar 
Du 29 juin au 6 juillet : Voyage ANCV à Brusque 
8 août : galette de la moisson 
24/25 août : comice à Montreuil le Henri 
28 août : Journée Découverte du Pays de la Ferté Bernard 
5 septembre : repas de la rentrée  
7 septembre : Forum des associations au Grand Lucé pour le canton 
18 septembre : journée à Saumur avec GM Pays de Lucé 
4 octobre : film de la semaine bleue à St Calais  
24 novembre : repas du Téléthon  
12 décembre : Bûche de noël et loto 
 

 
Voici le programme des activités proposées pour 2025 

• Les mercredis des semaines : cartes 
• 9 janvier : AG salle du club 
• 5 février : AG GM Pays de Lucé 
• 6 février : repas crêpes 
• 11 mars : Assemblée Générale Départementale 
• 18 mars : spectacle de tous pays au Palais des Congrès 
• 17 avril : repas de l’Amitié 
• 28 mai : journée de la forme 
• Du 28 juin au 5 juillet : voyage ANCV 
• 7 août : galette de la moisson et loto 
• 23/24 août : comice à St Vincent du Lorouër 
• 27 août : Journée Découverte du Pays de Mayet 
• 4 septembre : repas de la rentrée 
• 6 septembre Forum des Associations 
• 1er octobre : journée Berrichonne avec GM Pays de Lucé 
• 3 octobre : film de la semaine bleue à St Calais 
• 25 octobre : concours de belote GM Pays de Lucé 
• 30 octobre : repas de l’automne 
• 11 décembre : bûche de Noël et loto 
 
 

Ceux qui ont internet peuvent consulter le site :  
http://www.gm-paysdeluce.jimdofree.com 

Générations Mouvement 



 

 
 

 Mairie        Horaires  

 1 place Sainte Anne      Lundi : 9 h à 12 h 30 

 72150 Montreuil  le Henri     Mardi, Jeudi, Vendredi : 

 02 43 44 82 07       9 h  à 12 h 30 et 13 h 15 à 16 h 45 

฀  mairie@montreuil-le-henri.fr 

 

 

 Alain Chevallier, maire      Sylvie Le Cozleer, première adjointe 

 Sur rendez vous  : 06 09 78 68 44    Sur rendez vous  : 07 81 33 33 13 

 

   David Morille, second adjoint 

   Sur rendez vous  : 06 68 54 49 81 

 

 

 

 

 

 Marie Loubineau       Laura Ingrand 

 Secrétaire de mairie      Préposée à l’agence postale 

 

 Sonia Dieumegard        

 Technicienne de surface      Agent technique 

 

 

Agence postale La Poste     Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 

2 place Sainte Anne         9 h 15 à 11 h 45 

72150 Montreuil le Henri       Vendredi :14  30 à 17 h 00 

Tél : 02 43 44 82 00          Samedi : 9 h à 12 h 30 
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Permanence des élus 

Equipe municipale 

 

 

Entretien du bourg  

Il est rappelé qu’il incombe aux habitants de désherber et nettoyer leur trottoir ou devant de façade. Pour faciliter leur tâche, le conseil munici-
pal a décidé de colmater avec du ciment les interstices entre les maisons et ces trottoirs ou devants de façade, afin de limiter la pousse des 
herbes. 

Déchets 

En ce qui concerne les déchets, les containers et sacs jaunes doivent être sortis seulement la veille au soir du vendredi impair, ceci afin d’éviter 
que les animaux ne déchirent les sacs avec les désagréments qu’il en découle.. 

De même pour les containers à bouteilles et journaux/papiers, ne rien déposer au pied de ces containers et insérer directement les produits 
dans l’ouverture, tant pour des raisons d’hygiène que de bienséance. 

Animaux errants 

En premier lieu, s’assurer de bon état de ses clôtures, portails ou barrières.  

Règlement et tarifs concernant les animaux trouvés errants sur la commune. 

Gratuité de la garde de l’animal pour les propriétaires résidant à Montreuil-le-Henri et qui ont signalé dans les 24 heures la disparition de leur 
animal à la mairie. Pour tout propriétaire de Montreuil, ou autres communes, n’ayant pas signalé la disparition de leur animal, un tarif de 

garde de 50 € par jour et par animal est appliqué (frais de garde et nourriture). Au-delà d’un délai de 3 jours, si l’animal est toujours dans le 

chenil municipal, il sera transféré à la fourrière ou SPA. 

Et quelques recommandations... 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

     
 
 
 
 

 
 

2023 2024 2025 2023 2024 2025

Commune 145,00 €        145,00 €        145,00 € Commune 175,00 €       175,00 €       175,00 €       

Frais enregistrement 25,00 €          25,00 €          25,00 € Frais enregistrement 25,00 €         25,00 €         25,00 €         

Total 170,00 €        170,00 €        170,00 €        Total 200,00 €       200,00 €       200,00 €       

Concession terrain
Concession terrain 30 ans Concession terrain 50 ans

2023 2024 2025 2023 2024 2025

Commune 75,00 € Commune 145,00 €
Frais enregistrement 25,00 € Frais enregistrement 25,00 €

Total -  €               -  €               100,00 € Total -  €              -  €              170,00 €

Concession columbarium 
Colombarium 15 ans Columbarium 30 ans

2023 2024 2025 2023 2024 2025

Commune 75,00 €          75,00 €          75,00 € Commune 75,00 €         75,00 €         145,00 €
Frais enregistrement 25,00 €          25,00 €          25,00 € Frais enregistrement 25,00 €         25,00 €         25,00 €

Total 100,00 €        100,00 €        100,00 € Total 100,00 €       100,00 €       170,00 €

Concession cavurnes 
Cavurnes 15 ans Cavurnes 30 ans

Tarifs concessions arrêtés 

pour l’année 2025 

Cimetière 



Tarifs location arrêtés 

pour l’année 2025 

2024 2025 2024 2025 2024 2025 2024 2025

Journée 190,00 € 190,00 € 100,00 € 100,00 € 250,00 € 250,00 € 150,00 € 150,00 €

Journée 

supplémentaire
60,00 € 60,00 € 50,00 € 50,00 € 70,00 € 70,00 € 70,00 € 70,00 €

Vaisselle pour 

une journée 

(couvert 

complet )

0,50 € 0,50 € 0,50 € 0,50 € 0,50 € 0,50 € 0,50 € 0,50 €

Vaisselle journée 

supplémentaire 

(couvert 

complet )

0,60 € 0,60 € 0,60 € 0,60 € 0,60 € 0,60 € 0,60 € 0,60 €

Vin d'honneur 50,00 € 50,00 € 50,00 € 50,00 € 70,00 € 70,00 € 50,00 € 50,00 €

Réunion 25,00 € 25,00 € 25,00 € 25,00 € 25,00 € 25,00 € 25,00 € 25,00 €

Acompte 100,00 € 100,00 € 100,00 € 100,00 € 100,00 € 100,00 € 100,00 € 100,00 €

Caution 500,00 € 500,00 € 500,00 € 500,00 € 500,00 € 500,00 € 500,00 € 500,00 €

Salle 

communale

Tarifs commune
Tarifs associations 

commune
Tarifs hors commune

Tarifs associations hors 

commune

Salle communale 



 

Vente à la ferme 

 

Estellle Colas – viande bovine charolaise  

06 79 14 48 98 

 

 

P
our vous servir... 

 

        LE  DEPOT DE PAIN…            LE POISSONNIER   

       Lundi, mardi, jeudi, vendredi          Joël Marcel tient boutique tous les jeudis  

       et samedi à l’agence postale.          de 18 h à 18 h 30 sur  la place Sainte-Anne    

       Le dimanche, le dépôt est géré en mairie       pour vous  proposer ses produits. 

       par vos élus et quelques bénévoles de 10 h à 10 h 30       

       L’Epi Lucéen : 02 43 40 92 73         Tél. 02 43 44 67 19 

    

Commerçants ... 



EBTCE 

Construction et Rénovation du bâtiment 

Certifié RGE 

La Choquetterie 

Julien.trinhvan@gmail.com 

Tél. 07 78 84 13 93 

    Tony Canario 
Electricité - Domotique - Alarmes 

Automatismes - Chauffage - Ventilation 

Tél. : 06 23 92 17 12 
contact@c-protec.fr 

 

 YOGA 
Professeure diplômée 

06 75 38 43 18 
  

 

Assure au bon prix 

Jérôme Morillon 

Courtier en assurances 
assureaubonprix@orange.fr 

Tél. : 06 85 15 92 89 

Assistante maternelle agréée 

  
Christelle Legeay – 06 43 46 16 28 

  

Frédéric VIVIEN 

06 70 84 36 75  

frederic.vivien@hotmail.com 

TRAVAUX DE CREATION-

ENTRETIEN 

et artisans 

http://www.c-protec.fr/electricite.html
http://www.c-protec.fr/automatisme.html
mailto:frederic.vivien@hotmail.com


 

M. Mme  Saignat 

Bois 

          72150 Montreuil le Henri 

     07.86.43.74.62 

 

Gite Beau Chêne 

Situé au calme, ce gîte tout confort 
  pour 10 personnes (4 chambres) 

 vous accueille toute l’année. 
Grand jardin arboré non clos et terrasse 

 Accès wifi 

Place Sainte-Anne 
Gîte tout confort pour 3 personnes, 
            sur la place du village. 
               Animaux acceptés 
                     Accès wifi 

Le cèdre du prieuré 
 

      Maison tout confort pour 6 personnes 

       double séjour, 3 chambres, 

    sur grand  terrain arboré, avec piscine 

 Animaux acceptés 

 Accès wifi           

séjo
u

rs... 



 

 

 

  La forêt de Bercé – 12 kms 

  5400 hectares l'une des plus belles forêts de France, 

  composée de 3000 ha de chênes et de 2400 ha  

  de résineux. 

  La Chapelle Saint-Fraimbault – Saint Georges de 

  la Couée – 5 kms 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’abbaye de l’Epau – 28 kms 

L'ancienne abbaye cistercienne de la Piété-Dieu de l'Epau, 

fondée en 1229 par Bérengère de Navarre, veuve du roi Ri-

chard Cœur de Lion. Classée Monument Historique. 

Le parc zoologique du Domaine de Pescheray, 

Le Breil sur Mérize – 17 kms 

Le Musée des 24 heures du Mans, – 29 kms 

Situé aux abords du mythique Circuit des 24 Heures. 

Le zoo de la Flèche, parc animalier classé parmi les 5 

premiers français - 61 kms 

Le zoo parc de Beauval, classé 4e plus beau zoo du 

monde – 120 kms 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le château de Courtanvaux et son parc  

Bessé sur Braye – 13 kms 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Mans et sa cité Plantagenêt, 

berceau dynastique - 32 kms 

Le château du Lude, 

édifié à partir du Xe siècle - 39 kms 

La Commanderie d’Arville 

ou le quotidien des Templiers - 43 kms 

Lavardin, village médiéval, Trôo, village troglodyte, le ma-

noir de la Possonnière, maison natale de P. de Ronsard, 

Saint-Jacques-des-Guérets et son église romane sur la route 

de St-Jacques de Compostelle, les châteaux de la Loire 

(Chenonceau 90 kms, Chambord 100 kms).                                 

Et bien d’autres lieux encore .. 

Sans oublier l’église Sainte-Anne de Montreuil  le Henri bien 

sûr et nos chemins de randonnée ... 

Chenonceau 

Courtanvaux 
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Saint-Fraimbault 

 



Aides à la personne 
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Bon à savoir… 













 

 

 Services des Eaux 

 Communauté de Communes Loir Lucé Bercé 
 6, rue de Belleville, 72150 Le Grand Lucé 
 Tél : 02.43.40.00.30 

  

 Trésor Public  

           14, rue du 11 Novembre, 72500 Montval-sur –Loir  

           Tél : 02.43.44.01.70 

                    

          Centre Sociall  

          2, rue de Belleville, 72150 Le Grand Lucé  

          Tél : 02.43.40.92.76  

  

           Multi Accueil « Les Galipettes »  

          12, rue de Belleville, 72150 Le Grand Lucé 

          Tél : 02.43.40.14.26  

 

          Caisse Allocations Familiales -  

 Tél : 3230 

          178 Av Bollée, 72034 Le Mans 

 

 

 

 

 

 

 

 

CPAM de la Sarthe - Tél : 3646 

178 avenue Bollée, 72033 Le Mans Cedex 9 

 

Préfecture 

Place Aristide-Briand, 72000 Le Mans 

Tél : 02 43 39 70 00 

 

Sous-Préfecture 

36 Rue Pape Carpantier, 72200 La Flèche 

Tél : 02 43 39 60 50 

 

Communauté de Communes Loir-Lucé-Bercé 

2 place Clémenceau - BP 40125 - Château-du-Loir 

72500 Montval-sur-Loir Tél : 02 43 38 17 17 

 

Gendarmerie Nationale 

1 rue de Belleville, 72150 Le Grand Lucé 

Tél : 02.43.40.90.06 
Accueil service normal : lundi et vendredi de 14 à 18 h. 
 
 

Bus France Services 

  

Le jour et les horaires de passage du Bus sur Montreuil ont changé. Permanences chaque vendredi des se-
maines impaires de 15 h 15 à 16 h 45, place Sainte Anne. 

Tél : 07 56 22 15 36 - busfranceservicesloirluceberce@gmail.com. 

Mais France Services c’est aussi un point d’accueil dans les locaux du centre social de Lucé, au Grand Lucé, 
ouvert du  lundi au vendredi de  9 à 12 h 30 et de 14 à 17 h 30.  

Tél 02 43 40 92 76  
Mail : centresocial.legandlucé@wanadoo.fr. 
           

 

 

Conseillère numérique 

 

Pour être guidé dans vos démarches en ligne, découvrir les outils numériques, le fonctionnement des mails, etc, le Départe-
ment a mis en place des ateliers gratuits pour tous. Pour en profiter, contacter la mairie pour prendre un rendez-vous avec 

votre conseillère numérique. 

             Numéros de téléphone utiles    

15 : Samu 

17 : Gendarmerie 

18 : Pompiers 

115 Samu social (sans abri) 

02 41 48 21 21 : Centre antipoison d’Angers 

09 72 67 50 72 : Urgence dépannage électricit 

08 00 47 33 33 : Urgence dépannage gaz 

 

112 : numéro d’urgence femmes victimes de violence 

114 : numéro d’appel d’urgence pour les sourds et malentendants. 

Ce numéro unique, national, gratuit est accessible par visiophonie, 

tchat, SMS ou fax, 24h/24 et 7j/7. 

Des agents de régulation 114, sourds et entendants, gèrent votre appel 

et contactent le service d’urgence le plus proche. 

119000 : Urgence sociale (enfance maltraitée) 
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Un acteur pour bien vieillir 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 

Pour tout renseignement 0243615190 –crt@fondation-gcoulon.fr. 

Centre de Ressources Territorial (CRT) 

Georges Coulon 

     
 

Situé au Grand Lucé, depuis son ouverture en avril 
2023, il accompagne les personnes âgées en facili-
tant le maintien à domicile. 
 
L’une des missions est de permettre aux séniors de 
rester à domicile dans des conditions optimales de 
sécurité et de bien-être, en anticipant et accompa-
gnant les différentes étapes de la vieillesse. 
Une équipe dédiée propose un accompagnement 
renforcé et quotidien pour 40 personnes lorsque la 
prise en charge classique ne suffit plus. 
 
Il peut proposer des activités, une coordination des 
soins et accompagnements qui visent à améliorer 
la qualité de vie et lutter contre l’isolement.  

 

 
Le CRT collabore avec les partenaires du territoire 
pour sensibiliser les personnes de plus de 60 ans, et 
développer des actions pour répondre aux besoins 
des seniors, attentes des aidants. Il organise égale-
ment des ateliers de sensibilisation et de prévention 
pour les professionnels de santé et du médico-social 
afin de leur permettre de mieux appréhender les diffi-
cultés liées à l’âge. Il contribue à faciliter l’accès aux 
soins, notamment au travers des consultations de mé-
decins spécialistes (cardiologue, pneumologue, ORL, 
orthopédie, imageries, …) proposées par l’Hôpital de 
proximité du Grand Lucé. Le CRT s’inscrit totale-
ment dans la dynamique territoriale du «Bien Vieillir 
chez Soi», volonté principale des seniors, sur un terri-
toire de 43 communes. 

mailto:–crt@fondation-gcoulon.fr


 

 

 

Le permis de construire 

. Agrandissement de votre maison ou d’une annexe au-delà 
d’une certaine surface si les travaux entrainent la création de 
plus de 40 m² de surface de plancher ou d’emprise au sol ou si 
les travaux entrainent la création d’une superficie comprise 
entre 20 m² et 40 m² et que la surface totale de la construction 
est portée à plus de 150 m². 

 

. Changement de destination du bâtiment (par exemple, trans-
formation d’un local professionnel ou commercial en habita-
tion) avec modification de la structure porteuse ou de la fa-
çade. 

. Construction d’un abri de jardin de plus de 5 m² si la hauteur 
est supérieure à 12 m, ou de plus de 20 m² quelle que soit la 
hauteur. 

. Construction d’une piscine de plus de 100 m² ou de plus de 

1 m 80 de hauteur. 

 

 

 

 

 

 

 

La déclaration préalable 

. Travaux modifiant l’aspect extérieur du bâtiment : création 
et changement de porte, fenêtre ou toiture et, dans certains 
cas, ravalement de façade. 

. Construction d’un mur de plus de 2 m. 

. Agrandissement entrainant la création d’une superficie supé-
rieure à 5m² et n’entrant pas dans le champ du permis de 
construire. 

. Changement de destination du bâtiment n’entrant pas dans 
le champ du permis de construire. 

. Construction d’une piscine de plus de 10 m2 et de moins de 
100 m2 ou de 1 m 80 de hauteur. 

.  Modification du volume de la construction entrainant le per-
cement d’un mur extérieur. 

. Installation d’une caravane au jardin plus de 3 mois/an. 

Constituez un dossier à déposer en mairie. Il contiendra le formulaire Cerfa correspondant, 

disponible sur internet ou en mairie, ainsi que des pièces graphiques : plans, photos. Le dé-

lai d’instruction du dossier est de deux mois pour un permis et de un mois pour une décla-
ration. Sans réponse de votre mairie au terme du délai, vous bénéficiez d’une décision ta-
cite, valant accord. 

Quelles autorisations pour quels travaux ? Pourquoi déclarer mes travaux ? 

Comment obtenir un titre d’identité, un permis de conduire, etc… 

 

Cartes d’identité et passeports 

Les pré-demandes peuvent être initiées en ligne sur le site de l’Agence Nationale des Titres Sécurisés (https://
ants.gouv.fr) et les documents y afférents déposés, sur rendez-vous, en mairie habilitée : Ecommoy, Montval en Loir et 
Saint Calais pour la région. Il est possible également de se rendre dans ces mairies pour faire la demande 
« matérialisée ». 
 

  

Permis de conduire et cartes grises 
A demander directement, en ligne, sur le site de l’Agence Nationale des Titres Sécurisés (https://ants.gouv.fr).. 
 
  

Inscription sur les listes électorales 
 

Inscription sur les listes électorales avec le téléservice (www.service-public.fr - services en ligne) ou avec un formulaire papier (Cerfa 
12669*02) que vous transmettrez à la mairie. Dans les deux cas, il vous faudra joindre vos justificatifs d’identité (carte d'identité fran-

çaise valide ou périmée depuis moins de 5 ans au jour du dépôt de votre demande, ou passeport français valide ou périmé depuis moins de 5 ans au jour 

du dépôt de votre demande), et de domicile (facture de moins de 3 mois d'eau, d'électricité, de gaz ou de téléphone fixe ou attestation d'assurance de 

moins de 3 mois ou quittance de loyer de moins de 3 mois, à votre nom). 

Pour mémoire, tout jeune français qui atteint l'âge de 18 ans est inscrit automatiquement sur les listes électorales s'il a bien accompli 
les formalités de recensement à l'âge de 16 ans (sauf s’il a déménagé entre-temps). 

Quelques informations pratiques…. 

https://ants.gouv.fr
https://ants.gouv.fr
https://ants.gouv.fr
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396
http://www.service-public.fr



